
 

NOM Adhérent : Prénom : 
Catégorie et Arme : 
Nom sur le chèque ou virement : 

Saison 23-24 
Partie 3 : Règlement les index (1) à (3) sont indiqués sur la grille tarifaire 

COTISATIONS ET LOCATIONS MATÉRIELS 
 

Noter le nom ou les noms des autres 
adhérents si réduction familiale : 
 

----------------------------------------------- 
 
 
 

Possibilité d’étaler le règlement sur trois chèques maximum encaissés successivement à partir du mois de 
septembre 2023 
 Chèque n° 1 - Montant : ...................  Banque : ...................................... N° : ............................... 
Encaissé après le  
Chèque n° 2 - Montant : .................... Banque : ...................................... N° : ............................... 
Encaissé après le  
Chèque n° 3 - Montant : .................... Banque : ...................................... N° : ............................... 
Encaissé après le  
 
   Autres moyens de paiements (Carte Pass’région, Carte Top’départ, Chèques vacances etc..)  
- Montant : ____________ et numéro de la carte ______________________ 
 
 Paiement par CB (A partir de Septembre 2023 !) 

LICENCES 

Licence FFE / CDA (3) € 

 
Chèque n° 4 - Montant : .................... Banque : ...................................... N° : ............................... 
Encaissé en Septembre 23 

 
 Paiement par CB (A partir de Septembre 2023 !) 

CAUTION 
Pour la Location matériel un chèque de caution vous sera demandé :  

Chèque n° 5 - Montant : 60€ (éveil)      
Banque : ...................................... N° : ............................... Non encaissé 
Chèque n° 5 - Montant : 200€ (autres catégories) 
Banque : ...................................... N° : ............................... Non encaissé 

Le Cercle d’Escrime Rhodanien ne procèdera à aucun remboursement 
en cours d’année. 

 
 
 
 
 
 
 

Tarif cotisation annuelle (1)  € 

Location Matériel (2) € 

Matériel compétiteur (2) € 

Montant Total = (1) + (2) + Options € 
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